
Quelles sont les conséquences juridiques si un salarié ne
respecte pas une clause de non-concurrence ?

Réponse courte

En cas de non-respect d'une clause de non-concurrence par un salarié au Luxembourg, l'employeur peut saisir le

tribunal du travail pour demander la cessation immédiate de l'activité concurrente, l'allocation de dommages et

intérêts correspondant au préjudice subi, ainsi que le remboursement de la contrepartie financière déjà versée au

salarié. Si la clause prévoit une pénalité contractuelle, celle-ci peut également être réclamée, sous réserve qu'elle soit

proportionnée au préjudice.

Le juge apprécie strictement la réalité du préjudice et la proportionnalité des sanctions financières, et peut réduire le

montant de la pénalité si elle est jugée excessive. Si la clause ne respecte pas les conditions légales de validité, elle

est considérée comme nulle et inopposable au salarié.

Définition

La clause de non-concurrence est une stipulation contractuelle par laquelle un salarié s'engage, après la

cessation de son contrat de travail, à ne pas exercer une activité concurrente susceptible de porter préjudice à

son ancien employeur. Cette clause vise à protéger les intérêts économiques et commerciaux de l'employeur,

notamment en matière de clientèle, de savoir-faire ou de secrets d'affaires. Elle doit être expressément prévue

dans le contrat de travail ou dans un avenant signé par les deux parties.

Questions fréquentes

Comment le juge apprécie-t-il les sanctions en cas de violation d'une clause de non-concurrence ?

Le juge apprécie strictement la réalité du préjudice et la proportionnalité des sanctions financières. Il peut réduire le montant de la
pénalité contractuelle si elle est jugée excessive ou disproportionnée au préjudice réel subi par l'employeur.

Que peut faire un employeur si un salarié ne respecte pas sa clause de non-concurrence au Luxembourg ?

L'employeur peut saisir le tribunal du travail pour demander la cessation immédiate de l'activité concurrente, l'allocation de dommages et
intérêts correspondant au préjudice subi, ainsi que le remboursement de la contrepartie financière déjà versée au salarié. Si la clause
prévoit une pénalité contractuelle, celle-ci peut également être réclamée.

Que se passe-t-il si la clause de non-concurrence ne respecte pas les conditions légales ?

Si la clause ne respecte pas les conditions légales de validité prévues par l'article L.125-8 du Code du travail luxembourgeois, elle est
considérée comme nulle et inopposable au salarié, qui ne peut donc pas être sanctionné pour son non-respect.

Quelles conditions doit respecter une clause de non-concurrence pour être valable au Luxembourg ?

La clause doit être limitée dans le temps (maximum 12 mois), géographiquement à la zone d'activité de l'employeur, concerner
uniquement des activités similaires, s'appliquer aux salariés gagnant plus de 54.000 euros bruts annuels, et prévoir une contrepartie
financière d'au moins un tiers de la rémunération moyenne des 12 derniers mois.
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Conditions d’exercice

Pour être valable et opposable, la clause de non-concurrence doit respecter les conditions cumulatives prévues par

l'article L.125-8 du Code du travail luxembourgeois :

Elle doit être limitée dans le temps, sans pouvoir excéder 12 mois à compter de la fin du contrat de travail.

Elle doit être limitée géographiquement à la zone où l'employeur exerce effectivement ses activités.

Elle doit concerner exclusivement des activités similaires à celles exercées par le salarié chez l'employeur.

Elle ne peut s'appliquer qu'aux salariés dont la rémunération annuelle brute dépasse le seuil fixé par règlement

grand-ducal (en 2025, ce seuil est de 54.000 euros).

Elle doit prévoir une contrepartie financière adéquate, versée pendant toute la durée d'application de la clause,

dont le montant ne peut être inférieur à un tiers de la rémunération brute moyenne des 12 derniers mois.

Modalités pratiques

En cas de non-respect de la clause de non-concurrence par le salarié, l'employeur peut engager une action en justice

devant le tribunal du travail pour obtenir :

La cessation immédiate de l'activité concurrente, sous astreinte financière journalière.

L'allocation de dommages et intérêts correspondant au préjudice effectivement subi, dont l'employeur doit

apporter la preuve.

Le remboursement de la contrepartie financière déjà versée au salarié au titre de la clause de non-

concurrence. La clause peut également prévoir une pénalité contractuelle (clause pénale), dont le montant doit

être proportionné au préjudice potentiel et ne saurait avoir un caractère manifestement excessif. Le juge

conserve la faculté de réduire le montant de la pénalité si elle apparaît disproportionnée.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de notifier formellement au salarié la mise en œuvre de la clause de non-

concurrence à la rupture du contrat, en rappelant les obligations et les conséquences en cas de violation. La

surveillance du respect de la clause doit s'effectuer dans le strict respect de la vie privée du salarié et des

dispositions relatives à la protection des données personnelles. En cas de doute sur la validité de la clause ou sur la

réalité d'une activité concurrente, il est conseillé de privilégier la voie amiable avant toute action judiciaire, afin d'éviter

des procédures longues et coûteuses. L'employeur doit également veiller à la rédaction précise et individualisée de la

clause pour limiter les risques de contestation.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-8


Cadre juridique

Les conséquences juridiques du non-respect d'une clause de non-concurrence sont encadrées par l'article L.125-8

du Code du travail luxembourgeois et la jurisprudence constante des juridictions du travail. Toute clause ne

respectant pas les conditions de validité précitées est réputée nulle et inopposable au salarié. La charge de la preuve

du préjudice incombe à l'employeur. Les tribunaux apprécient strictement la réalité du préjudice et la proportionnalité

des sanctions financières. Les décisions récentes rappellent que la clause de non-concurrence ne doit pas avoir pour

effet d'empêcher le salarié d'exercer toute activité professionnelle, sous peine de nullité.

En cas de litige, la rédaction précise de la clause et la preuve du préjudice réel sont déterminantes pour obtenir gain de cause devant

les juridictions luxembourgeoises.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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